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ALMAN ACE
CURIEUX

ET INTERESSANT

Pour L’ANNE’E

II

■ÉB

Mil fept cent quatre-vingt-quatre* çp
•% in

) » 1 C » * v o

*1 J * «")

Æ%î#
*) >

A MONTREAL;
Chez Fleury Mesplet , Impri­

meur & Libraire.
~ ‘ ► ; L. ‘

jft /"*
M. DCC. LXXXlV.

3 3-r* ***? î I



COMPUT ECCLESIASTIQUE.

Nombre d’Or ..... 18.
Cycle Solaire................ i. .
Epafte ..... ... VII. 
Lettre Dominicale. . . DC. 
Indiélion...................... 2.

FETES MOBILES.

La Septuagéfime ...... 8 Février.
Les Cendres. ........ 25 Février.
Pâques ............................. 11 Avril.
L’Afcenfion.........................20 Mai.
La Pentecôte ........ 30 Mai.
La Trinité.......................... 6 Juin.
La Fête-Dieu................ ... . 10 Juin.

Avent .< . »' w . . . » ? 8 ^lovemb
■ * > * ; < r < * ■ * ^ 1 4 < ■> *» * <-

1 : ' « < QJJ A T R E-T E M P S.

Mars . . '3. 5, & b.
« « > ( t ( 1 < t i . t

c ' «.1.4 < c i c «■ < ' - *

Juin .... 2. q. &

Septembre. . f 15. 17. & i8a 

Décembre. . . 15, 17, & 18.



Commencement des quatre Saîfons,

Le Printems, le 19 Mars a 6 h. 2 m. 3 n. 
du Soir.

L’Eté, le 20 Juin a 4 h. 7 minutes 27 ". du 
Soir.

L’Automne, le 22 Septemb. à^h. 43 m» 
42''. du Matin.

L’Hiver, le 22 Décembre à 6 h.. 7 m. 34”. 
du Matin.

ECLIPSES.

Il y aura , cette année, 4 Eeliples , 2 de 
Soleil & 2 de Lune ; la premiere de Soleil, 
le 20 de Février, & la fécondé, le 15 Août, 
La premiere de Lune, le 6 Mars, & la fécondé 
le 30 Août. De ces quatres Eclipfes, une feule 
de Lune fera vifible ici , qui arrivera le 6 
Mars , de 4 Doigts de grandeur, dans la par­
tie Boreale du Difque de la Lune ; fon com­
mencement fera à 9 h. 39 m. du Soir , fon 
milieu à 10 h, 45 m. & fa. fin à 11 h. 51 m.



» nmmmJbi

JANVIER.

Jeudi
Vendredi
Samedi
DIM.
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
î DIM.
Lundi
Mardi
Mercred,
Jeudi
Vendredi
Samedi
2 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi
3 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi

i CIRCONCISION 
2~o/?. s. Etienne .. :M 
3 octave s. Jean ,.M 
4- octave ss. Innocens.
5 dégèle de l’Epiphanie ..M
6 EPIPHANIE cc-tave,..
7
8
9

JO
11 après PEpiphanie..2 M.
I 2
13 - octave de l’Epiphanie.
14 s. Hilaire ,.M.
15 s. Paul hermite ..M
16 s. Marcel
17 s. Antoine Abbé.
18 s. NOM DE JESUS ..2IVL
19 s. Canut ..M.
20 ss. Fabien Sebaftien.
21 ste, Agnès
22 s. Vincent, Sec.
23 s. Raimond ..M
24 s. Timothée.
23 Converfion des. Paul ..2M,
26 s. Policarpe..
27 s. Jean Chrifoftome.
28 Chaires. Pierre a Rome..2M.
29 s. François de Sales, 
jo ste. Martine.
3* s. Pierre Nolafque.
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FEVRIER.

4 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi 

DIM. 
Lundi 
Mardi

1 Solem. Purification,
2 Purification.
3 s. Ignace.,M.
4 s. AndréCorfin.
£ ste, Agathe
6 du ç Dim. après PEpîplianie..M. 
y s. Romuaide.
8 Septuagéjt'me• 
ç s. Jean de Matha. t,M, 

xo ste. Schoiaftique.
Mercredi
Jeudi
Vendredi
oamedi

DIM.
Lundi

de la Sre, Vierge- „M, 
Scxagïfitne* ,.M,

Mardi j i y 
Mercredi iB £t. Simeon.
Jeudi ! 19 
Vendredi 20
Samedi J 21 de la Ste. Vierge.

DIM. ! 22. Shiinquagèjime. Sol. si.Mathias. 
Lundi I 23 eh. s. Pierre à Antioche..M* 
Mardi ■ 24 de la lagile.
Mercredi 25 LES CENDRES.
Jeudi ; 26 s, Mathias, ,.M,
Vendredi 27 
Samedi J 28 
i DIM. j 29 du Carême.



I ^ h/ii. x21TÎ. 4I1. 47m
2 7 xo 4 49
o3 7 9 4 5°
4 7 7 4 53
j> 7 0 4 53
6 7 4 4 55
7 7 3 4 56
8 7 1 4 58
9 7 0 4 59

10 6 58 5 1
ri 6 57 5 2
12 6 55 5 4
13 6 53 5 6

H 6 52 5 7
'5 6 50 5 9
16 6 48 5 I X
n 6 47 • 5 12
18 6 45 5 *4
J9 6 44 r*■> 15
20 6 42 5 J7
2 I 6 40 5 19
22 6 39 5 20
23 6 37 r3 22

24 6 36 5 33
25 6 3 4 5 2 5
26 6 32 5 27
27 6 3° 5 39
28 6 29 r

J 30

29 6 28 r3 O T-S 1
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MARS.

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
2 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi
V endredi 
Samedi
3 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi
V endredi 
Samedi
4 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi

DIM.
Lundi
Mardi
Mercredi

1
2
3 4 Temps,
4 s. Cafimir ..2M,
£ 4 Temps.
6 4 7 emps,
7 ..M.
8 s. Jean de Dieu ..M. 
g Ste. Françoise ..M.

10 40. Martirs .. M.
11 s. Thom. d’Aquin ..M.
12 s. Grégoire ..M.
13

14 Solem. s. Jofeph.
*S
16 Anniv. Confec. Evêque.
17 s. Patrice ..M.
18
19 s. Jofeph ..M.
20
21
22 s. Benoît ..M.
2 3 
24
2C ANNONCIATION ..M
26
27
28 PASSION.
29
3°
31
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I 6h. 27m. 5h. 32m

2 6 25 5 34
4 6 24 5 35
4 6 2 2 5 37
5 6 20 5 39
6 6 *9 5 40

7 6 *7 5 42
8 6 15 5 44
9 6 13 5 46

10 6 12 5 47
11 6 10 5 49
12 6 9 5 5°
13 6 7 5 Sz
14 6 5 5 54
15 6 0 5 56
16 6 2 5 57
Q 6 O 6 59
18 5 58 6 1
19 , 5 57 6 2
20 5 55 6 4
21 5 54 6 5
22 5 5Z 6 7
*3 3 5° 6 9
a4 5 48 6 11

*5 5 47 6 12
26 5 45 6 *4
a7 5 43 6 16

28 5 42 6 l729 5 40 6 *9
3° 5 38 6 21

3i 5 37 6 22
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A V R I L.
ni eudiJ

Vendredi 
Samedi 

DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
V endredi 
Samedi 

DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi
1 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi
2 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi ■ 
Vendredi

Notre-Dame d*e pitié. ..VT, 
s. François de Paule ..M 
RAMEAUX.

I 2

Jeudi Saint 
Vendredi Saint 
Samedi Saint 
PAQUES. ocîave.

...M,

..M.
Q_U AS I MODO
s 111 dore.
s. Vincent Ferriere. 
s. Anfelme. 
st. Sotere, &c; 
s. George, 
s, Leon, 
s, Marc. ..M.
Abftinence. Proeeff. s. Clet, &c.
ste. Hermenegilde.
s. Vital.
s. Pierre martir.
ste. Catherine de Sienne.
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f ~ 1
1 ‘

MAI.

Samedi i s. Philippe & s. Jacques.
1 3 DIM. 2 Sre. Famille. Sol. s. Phil. ,.M.

Lundi 3 Invention ste. Croix ..M.
1 Mardi 4 ste. Monique.

0 Mercredi ç s. Pie.
Jeudi 6 s. Jean Porte Latine.
Vendredi 7 s. Staniflas.
Samedi 8 Apparit. s, Michel. )
4 DIM. 9 s. Grégoire de Naziance. ..M. I
Lund, io s. Antonin ..M,

. , 1
1

Mardi iis. Athanafe.
Mercred. 12 s. Nerée,

I n jeudi i ?1 3
1 M Vendred. 14 s. Boniface.
1 •’ Samedi iç de la Ste. Vierge,
| \ 5 DIM. s 0l6

Lund. 17 Rogat. s. Ubalde, ,M
1 Mard. 18 Roçat. s. Venant.
■ Mercred, 19 Rogat. s. Pierre Celeuin ..2M4 1

Jeud. 20 ASCENSION oElave.
B

1 Vendred. 21 s. Bernardin de Sienne,
I Samed. 22 .\v- .■ ; :

6 DIM. 23 : - t|
Lu nd. 24
Mard. 25 s Grégoire VII. ...2M.
Mercred, 26 s. Philipe deNeri ..2M.
Jeud. 27 Oftave de l’Afcenfion ..M

.

Vendred. 28 Magdelaine depazzi..M,
ft Samed 2 9 Jeune. » I

;! DIM. 30 PEN DECOTE. oUavt,

1
I
L__

Lundi 3i
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I 4h. 48 m, . /h. 1 im
2 4 46 7 !3
3 4' 4 s 7 H
4 4 43 7 16

N 5 4 42 7 H.
6 4 41 7 18

7 4 40 7 20
8 4 38 7 21
9 4 37 7 22

ÎO 4 35 7 24
11 4 34 7 25
12 4 33 7 26
l3 4 3i 7 28
14 44 30 7 29
lS 4 29 7 30
16 4 28 7 3i
>7 4 27 7 32
18 4 2 5 7 34
!9 4 24 ' 7 35-
20 4 23 7 36

21 4 22 7 37
22 4 21 7 38
23 4 20 7' 39
24 4 *9 7 40
2Ç 4 18 7 41'
26 4 17 7 42
27 4 16 7 43
28 4 16 7 44
29 4 *5 7 44 ■
3e 4 14 7 45
.31 14 13 7 46 >
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JUIN,

nta«

Mard.
Mercredi
Jeud.
Vendred.
Samed.
1 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred. 
Samed.
2 DIM. 
Lund. 
Mard. / 
Mercred. 
jeud. 
Vendred. 
Samed.
3 DIM. 
Lund. 
Mardi 
Mercred, 
Jeud. ! 
V endred. 
Samed.
4 DIM. ' 
Lund. 
Mardi * 
Mercredi

2 4. Temps. ...M.
3
4 4 Temps.
5 4 Temps,
6 TRINITE’ ..M.
7 s. Norbert
8
9 s. Prime , &c.

10 FETE-DIEU. oSlave. f
11 s. Barnabé ..M.
12 s. Jean a Facundo. .-’M,
13 s. Antoine de Padoue ..2M»
14 s. Bafile. ..M.
*5 -M
16
17 oêlave. Fête-Dieu,
18 ste. Marguerite d’Ecofie. ..M.v
19 ste. Julienne de Falcon. .«M, j
20 „M.
21 i]
22 s. Paulin,
23 delà Figile. J
24 s, Jean Baptifte oftave.

26 Jeûne, s, Jean & s. Paul ..M. I
27 Solem. s, Jean. Bapt..M.
28 Jeune s. Leon ..2M.
29 s. PIERRE & s. Paul, oftave*
30 Commémorât, s. Paul ..2M.

*

>
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I ;4h 12m,
2 4 12

3 4 11
4 4 10
5 4 10
6 4 9
7 4 8
8 4 8
9 4t 1 7

10 4 7
11 4 7
12 4 6
*3 4 6
*4 4 6

4 5
16 4 5
*7 4 3
18 4 5
*9 4 5
20 ,4 5
21 4 5
22 4 5 '
23 4 5
24 4 5

4 6
26 4 6
27 4 6
28 4 6
29 4 6
3° 4 7

7h
7
7
7
7
7
7
7
7
7
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Vendredi
Samed.
5 DIM.
Land.
Mard.
Mercred.,
Jeud.
Vendred.
Samed.
6 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred. 
Samed.
7 DIM.
Lund.
Mard.
Mercred.
Jeud.
Vendred.
Samed.
8 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Mercred, 
Jeud. 
Vendredi 
Samedi

JUILLET. l\ /
i -  --------------------------- 1 -  ------------------------------------------ii----------------------------- ———- - - * "—— * — **

1 oftave de s. Jean Bap.
2 Vifitation ..2M. il M
3
4 ««M* I *
5
6 Odlave des Apôtres.
7
8 ste. Elizabeth.. i 1
9

10 les 7 Freres martyrs.
11 DEDICACE, oftave ..M.
12 s. Jean Gualbert, ,.2M. 1
13 s. Anaclet ..M I
14 s. Bonaventure ..M, I .
15 s, Henri ..M.
16 N. D. du Mont Carmel ..M,
17 s. Alexis ..M
18 Oâ. Dédie. Sol. s.Jacq. ..2M.
19 s. Vincent de Paule.
20 ste. Marguerite. ; I ::
21 ste. Praxede. ||1:
22 s. Magdelaine ju :
23 s. Appollinaire ,.M. - § :
24 De la Vigile ..M. il-•
25 s. JacquesSolem, s te, Anne,. 2M.-
26 ste, Anne.
27 s. Pantaléon.
28 s, Nazaire ,
29 ste. Marthe, ,,Mt
30 s. Abdon.
31s. Ignace*
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A O U S
»<5 «OMI

9 DIM. 
Lund, 
Mard. 
Mercred.
Jeud.
Vendred.
Samed.
10 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred.! 
Samed.
11 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred. 
Sarfted.
12 DIM. 
Lundi 
Mardi 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred.! 
Samed. |
13 DIM.; 
Lund. 
Mard.

1 s. Pierre aux Liens «,2M
2 s. Etienne.
3 Invention de s. Etienne.
4 s. Dominique
5 Notre-Dame des neiges.
6 Transfiguration ,.M.
7 Jtûne s. Cajetan. ..M.
8 Solem. s. Laurent.
9 s. Ciriaque. .,2 V!.

I o s. Laurent, Octave,
II ..M.
12 ste. Claire. ..M.
13 ..M.
14 Jeûne ..2M.
15 ASSOMPTION. Oftav..M
16 s. Hyacinthe. ..2VI,
17 oéïave s. Laurent ..M,
18 ..M.
l9

t.

20 s. Bernard ..M.
21
22 oâ.l’Aflom. Sol. s.Barthell..2M.
23 s. Philippe Benitie ..M,
24 s. Barthellemi,
25 St. LOUIS.
2b s. Joachim..M.
27
28 s. Augultin ..M.
29 Décoll.s. J. B. Sol. s, Louis.. 2M.
30 ste. Rofe ..M.
31 s. Raimond Nonat,
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SEPTEMBRE,

Mercredi 
Jeud, 
Vendred. 
Samed.
14 DI . 
Lund, 
Mard. 
Mercred. 
Jeud, ! 
Vendred 
Samed.
15 DIM. 
Lund, { 
Mard, i 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred. 
Samed.
16 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Mercred. 
Jeud. 
Vendred. 
Samed.
i 7 DIM. 
Lund. 
Mard. 
Merccedi 
Jeudi •

1 s. Giles ..M.
2 Fête du Sacerdoce
3 s. Etienne de Hongrie.
4 de la ste. Vierge.
Ç
6 s. Laurent Juftinien,
7
8 NATIVITE’ Odlave ...M.
9 ..M.

io s. Nicolas de ToIentin..M.
U ..M.
12 N. deM. Sol. de laNativité.,M.
13

14 Exaltation ste. Croix ..M.
15 4 Temps, oftave la Nativité. zM.
16 s. Corneil, &c, ..M.
17 4 Temps. Stigmates s. Franç..M.
18 4 'Temps, s.Thomas de Villen..M
19 s. Janvier &c. Sol. s, Math..M,
20 s.Euftache, &c ,.M.
21 s. Mathieu.
22 s. Maurice. - ’J
23 s. Lin. ..M.
24 N. D. de la Mercie.
2_£ de la Ste. Vierge.
26 Solem.de s. Michel..M.
27 s. Corne , &c.
28 s, Vinceflas.
29 Dédicacé de s. Michel,
30 s. Jerome.
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irI
1 1

F" OCTOBRE.
.

BI ' iB1 * *<, Vendred, î s. Remi.
Samed. 2 ss. Anges Gardiens.K

| 18 DIM. 3 N. D. du Rofaire ..M.
i? Lund. 4 s. François d’Assife.
i Mard. 5 ste. Placide.il Mercred. 6 s, Bruno,

Jeud.
Vendredi

7 s. Marc, &c. ..M.
8 ste. Brigitte.

\ ; | Samed. 9 s. Denis , &c.
19 DIM. 
Land. 
Mard. 
Mercred.

10
11 s. François de Borgia,
12
13 s, Edouard.

à/

il*. Jeud, . 14 s. Calixte.
I

1 ' Vendred. 15 ste. Therefe. *
Samed. 
20 DIM. 
Lund.

i 6 de la Ste. Fierge.
17
18 s. Luc.

1

Mard.
Mercred.

19 s. Pierre d’Alcantara,
20 s. Hedwige.

r 4 jeud. 21 s, Hilarion ...M.
■

s;
I Vendred.

Samedi
22
23 de la ste. Vierge.

21 DIM. 24 N. D. de la Vidloire •-.M*

{
Lùnd. 25 s.Chrifante, &c.

K /4
i [1 •

Mard. 26 st Fleury.
Mercredi 27 de la Vigile* ‘ !1

,, H <\I Jeud.
Vendredi

28 s. Simon & s. Jude.
29

1»
■ 1 •

T' Samedi 30 Jeûne de la vigile de laTouflaint il *4
i {ÆÆ 

ffj
L-'

22 DIM. 31 Solemn, de s, Simon & s. Jude. ti
i 9pâ

K *
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JVIard.
Mercredi
Jeud,
Vendred,
Samed.
23 DIM.
Lund.
Mard.
Mercred,
Jeud.
Vendred.
Samed.
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Jeud, 
Vendred. 
Samed,
25 DIM, 
Lundi 
Mardi 
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Jeud. 
Vendred. 
Samed.
1 DIM.
Lundi
Mardi

1 TOUSSAINT Oftave.
2 Trépaffés.
3
4 s. Charles M.
5
6
7
8 oélave de la Tou (Taint ,.M.
9 Dédie, s. Bafiliq. s. Sauv. ..M.

10 s. André Avellin ,.M.
iis. Martin ..M.
12 s. Martin Pape,
13 s. Didace.
M
15 ste. Gertrude.
16
17 s. Grégoire Thaumaturge.
18 Dédicace s. Balilique s. Pierre.
19 ste. Elizabeth ..M.
20 Jeune, s. Felix de Valois.
21 la Préfentation.Sol.s.André„M
22 ste. Cecile.
23 s. Clement ..M.
24 s, Jean de la Croix ..M.
2£ s. Catherine.
26 s. Pierre d’Alexandrie.
27 de la Ste. Vierge,
28 de l’Avent.
29 ..2M.
30 s. André, ..M,
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Mercred. I
1 Jeud, 2 ste. Bibiane ..M.S Vend. 3 s. François Xavier ..M.

■s
Samed. 4 s. Pierre Chrifologue, ..2M.
2 DIM. 5 Solem. s. Franç. Xav. ..M.
Lund, 6 s,Nicolas ..M,
Mard. 7 s. Ambroife ..M,

i Mercred. 8 CONCEPTION Odave,
Jeud. 9 ..M.
Vendred. 10 ...2M.

H Samed, i ii s. Damafe ..2M,
3 DIM. 12 ..M.

H Lund. 13 ste. Luce ..2M.
pu Mard. 14 ..M,

Mercred. 4 Temps. oElave Conception ..V
jeud. 16 s. Eufebe ..M.
Vendred. 174 Temps*
Samed. 184 Temps.
4 DIM. 19 Solem. s. Thomas.
Lund, 20

1 Mard. 21 s. Thomas Apôtre ..M.
1 Mercred. 22

Jeudi 23
Vendred. 24 Jeûne de la Vigile.

1
Samed. 25 NOEL Oétave.

1 DIM. 26 s. ETIENNE oft. ..M.
Lund. 27 s. JEAN oct. ,.2M,
Mard. 28 ss. Innoc. o£t. ..3M,

i Mercred, 1 29 s. Thomas ..4 VI.
!■ Jeudi i 30 du Dim. dans l’q£l, «.dM,
s

Lv-
Vendredi'31 s. SUveitre

h
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CATALOGUE

Du Clergé Séculiers & Réguliers du Diocefe
de Quebec.

Mgr. Jean Olivier , Evêque de Quebec. 
Mgr. d’Esgly , Evêque de Dorilée, Coad­

juteur de Quebec.
Mr. Montgolïïer, "J
Mr. St. Onge , Chanoine , I Qranjs ficaires
Mr. Gravé, j
Mr. Hubert , J ' ;

GOUVERNEMENT DE QUEBEC.
La Ville.

M. Auguftin Hubert, Curé.
. I Vicaires.

M. Choret, J
Au Séminaire.

M. Bedard , Supérieur.
M. Gravé.
M- La Haille.
M. Chauvaux.
M. Robert.
M. Ducharrae.

Aux Jéfui tes. . . .
Le Rev. Pere de Glapion , Supérieur.
Le Pere Cazot, 1
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-j Aux Recolets.

I
 Le Rev. Pere Beray, Supérieur» CommilTaire, 

Le Pere Le Simple.

Le Pere Ilidore.
,. ' ' v . .

JJle £ Orleans.
Mgr. d’Efgly, St. Pierre & St. Laurent.
M. Hamel, Vicaire.

I M. Guichaux, Ste. Famille.
! M. Le Guerne , St. François.

M. Pinet, St. Jean.

"/ Les ParoiJJes de la Campagne , au Nerd
du Fleuve.

M. Huot, Champlain , Batift-Kan& Sainte 
Genevieve.

M. Gay , Ste. Anne.
M, Labadie, les Grondines & Defchambault, 
M. Filion , le Cap-tianté.
M. Bailly , les Ecureils & la Pointe au Trem­

ble.
M. Beriau , St. Auguftin.
M. Lotbiniere , l’Ancienne Lorette.

1 M. Dechenault, Ste. Foi.
M. Borel, Charles-Bourg 5c la Nouvelle Lo­

rette.
M. Rainaud, Beau-Port.
M. René Hubert, Anges Gardiens & Châ­

teau Richés.
M. Derome , Ste. Anne & St, Ferreol,
M, Corbin » St. Joachim.
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M. Gagnon , la petite Riviere & la Baye 
St. Paul.

M. Compain, les Eboulements & Pille aux i 
Coudres.

M. Panet, dans les Polies de la Brador.
Au Sud du Fleuve.

M, Magdolane , Ifle St, Jean.
M. Bourg , Riviere St. Jean > Acadie.
M. Le Clerc, les Trois Piftolles, Iües vertes. 
M. Truteau , Kamouraska.
M. Bernard Panet, Riviere Woel,
M. Lefevre , Ste. Anne.
M. Vereau le jeune , St. Roch,
M, Faucher, St, Jean.
M. Jacques Panet, Fillette.
M. Charles Perrault , St. Thomas.
M. Paquet , Cap Saint Ignace.
M. Bedard , St. François, & St. Pierre.
M. Garauît , St, Vallier & Bertier.
M. Lagroie , St. Michel.
M. Sarau, S. Charles. M. Roy, Vicaire.
M. Roy, S. Gervais.
M. Bethiaume , Beaumont, Pointe de Levi. 
M. Vezina, S. Henry.
M. M. Verau, Jean , Ste.Marie, St. Jofeph 

St. Françots.
M. Griot, St. Nicolas.
M. Noel, St. Antoine.
M. Louis Hubert, Ste, Croix.
M, Gatien , Lobiniere,
Le P. Louis, Recolet, S. Jean & S. Pierre*
M. Dubois , Gentilly & Benancourt,

V

K Tr
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au GOUVERNEMENT DE MONTREAL,
La Fille. ■

M. Montgolfier , Curé & Supérieur du 
Séminaire.

Au Séminaire.
M. Guillemin.its. M. Guai.

M. Poncin. 
M. Robert. 
M. Brailler.

M. Dezery. 
M, Dufeau. 
M. Lecuyer,

Au Collège.
M. Currateau , Principal.

Aux yéfuites.
Le Rev, Pere Well, Supérieur.

Aux Recollets•

Le Rev. Pere Theodore, Supérieur.
IJle de Montréal,

i M. Connefroi, la Pointe Claire.
I M. Beflbn , Ste. Genevievs. 

îtM, Beauzel , St. Laurent.
M. Galet, la Chine & Saut St. Louis,

> M. Fortin , Saut aux Recollets & Riviere 
des Piairies.

i M. Racine , Longue Pointe & Pointe aux 
Trembles,
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IIJJle Jejus. I v

M. Marchand , Ifle Jefus.
M. Renoyer , S. Vincent de Paul. |l l
M. Lemaire, St, Martin & Ste. Rofe. il ii

Coté du Nord. ]
jS jl

M. Saint-Onge , Cap la Magdelaine & pointe 
du Lac. H ';

M. Maillous . Curé des TroisRivieres.
M. Bertrand, Yamachiche.
Le Pere Petrimoult, Riviere du Loup.
M. Rinfret, Lormiere & Maskinongé.
M. Pouget , Berthier & Lanorray.
M. Catin, St. Cuthbert. _ !
M. Archambault , la Valterie Sc S. Paul. Br 
M, Saint-Germain, S. Sulpiee & Repentigny/r 
M, Petrimoulr , PAflomption.
M, Bro , la Nouvelle Acadie. |
M. Foucher , la Mafcouche. m
M. Beaumond , la Chenaye. I
M. Proulx , Terrebonne.
M. Perault, Riviere du Chefne. j
Mrs. La Garde, Guichard &; Brown , au Laal 

des deux Montagnes.
NI. Deguire, Vaudreuil.
M. Denau , les Cedres , Pille Perault.
M. Hubert , au Détroit. I
M. Payet, au Détroit.

Cote du Sud. I
M. Dumouchelle , Châteaugay. I
M. Gamelin , St. Philippe 5c S. Confiant. I
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M. Filiau , la Prairie.
M. Demeule , Longueil,
M. Dufro, Boucherville.
M. Duburon, Varennes.
M. Carpentier , Vercheres.

Riviere Cbamhly*

M. Mennard , St. Jofeph.
M. Picard , Pointe Olivier.
M. Noifeux , Belœil.- 
M. Martel, St. Charles.
M. Gervais, St. Antoine.
JVJ. Cherrier , St. Denis,

M. Porlier , St. Ours.
M. Quimber , Vicaire.

M. Martel le jeune , Sorel & Ifle du Pas 
M. le Noir , St. François,
Le Pere Chrifoftome, Recolet, Maska. 
M. Braflard , Baye du Febvre & Nicolet, 
M. Durouvray , Petit Maska,

Contrecœur,

X)
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REGLEMENTS DE POLICE

Pour îa Ville Si les Fauxbourgs de Montréal, 
Faits par les Commillaires alors préients, 
le 8 Avril 1783 , & ordonnes à être publiés 
dans la Gazette de Quebec.

Concernant le Marche\

Article I,

COmme la Place du Marché efl: trop petite* 
il eft ordonné qu’elle s’étende depuis le 

coin inférieur de la rue St. Jofeph , jufqu’au 
coin inférieur de la rue St. François, fur la 
ligne de la rue St. Paul , & que les Mardis * 
Jeudis & Vendredis, foient réputés être jours 
de Marché.

II. Les Bouchers Si toutes autres perfonnes 
vendant des provilions au poids, fe pourvoi* 
ront de bonnes balances & de bons poids, qui 
foient talonnés par le Clerc du Marché, à qui 
on payera deux fols par chaque poids, fous 
peine de cinq fhellings d’amende.

III. Toutes Romaines ou faux poids feront 
confiiqués à tout Boucher &: autres perfonnes 
qui en feront ufage , & ils feront de plus fujets 
à une amende de quarante fhellings.

IV. Les Etaux & Bancs de Bouchers feront 
arrangés en ligne droite & numérotés , avec un 
paifage de deux pieds au bout de chaque deux 
Etaux ; les pieces de bois auxquelles font ai

|;
’

1

4
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tachés les perches faîtieres, feront d’égale hau­
teur , & chaque Etau fera couvert d'une toile 
peinte ou huilée , les jours de Marché , afin de 
préferver la viande du foleil ou mauvais temps, 
fous peine de cinq fhellings d’amende.

V. Chaque Etau aura fept pieds de long % 
fur trois de large, & doit être confirait con­
formément au mode! qui eft entre les mains de 
Mr. Junes , Clerc du Marché, & ce Régle­
ment fera fuivi d’ici à deux mois, à compter 
du premier de Mai prochain , fous peine de 
dix fliellings d’amende, & deux fhellings 
demi pour chaque femaine qu’on fe fera né­
gligé de s’y conformer; & quiconque cafi’era 
ou endommagera volontairement aucun de ces 
Etaux, payera une amende de quarante flièl- 
üngs, indépendamment des réparations du 
dommage fait.

VI. Tout Boucher occupant un Etau fixe 
fur 1 a place du Marché , pour vendre .de la 
viande , payera vingt fhellings par an au Clerc 
du Marché, payables par quartier; tout Bou­
cher ou autre perfonne faifimt ufage d’un Etau, 
Table ou Banc portatif, pour vendre de la 
viande , des marchandifes, ou autres effets, 
par encan ou autrement, lui payera un fhelling 
& fix fols par chaque jour de Marché, ou 
quatre piaftres par an , felon qu’il le deiire ; & 
tous les Bouchers & Revendeurs prendront des 
Licences du Clerc du Marché au premier de 
Mai de chaque année , pour laquelle ils paye­
ront deux fiïellings&c demi, fous peine de cinq
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fuellings d’amende ; & lefdits Bouchers tien- 
dront de plus, la part de la rue ou du Marché, 
devant & derrière chaque Etau , toujours pro­
pre , fous peine de la même amende.

VII. Tous Bouchers négligeant, pendant 
trois femaines, d’apporter de la viande au 
Marché, feront déchus du droit de leurs Etaux 
refpeétifs, & il fera permis au Clerc du Mar­
ché de difpofer de ces Etaux en faveur de tout 
autre Boucher ; & tout Boucher refufant de 
couper ou vendre du bœuf au détail, ou de 
veau , mouton , ou agneau par quartier, payera 
une amende de vingt thheUings,

VIII. Il eft défendu à tout Boucher & au­
tres perfonnes de tuer du veau ou tout autre 
animal dans la rue ou la place du Marché, & il 
eft de plus défendu à ceux qui apporteront de 
l’éturgeon ou autre grand poiffon au Marché , 
de les vuider dans la rue ou fur la place du 
Marché, fous peine de cinq fhellings d’amende.

IX. Toutes perfonnes portant du poiflbn au 
Marché, doivent le mettre fur de la paille, 
des planches ou de l’écorce, qu’i!s ôteront 
immédiatement après qu’ils l’auront vendu ; & 
perfonne n’expofera des cochons en vie, des 
chevaux , vaches ou bœufs , en vente fur la 
place du Marché, mais les-mettra en dehors 
des murs au Sud Oueft de la porte , fous peine 
de cinq fhellings d’amende pour contravention 
de l’une ou l’autre de ces dérenfes.

X. Comme il nait fouvent des difficultés au 
fujet du poids de la farine apportée en pauches
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au Marché, il eft ordonné que chaque poche 
de farine brute doit pefer au moins cent vingt 
livres, & chaque poche de farine faftée , cent 
douze livres poids Anglois, & pour s’enafturer 
ces facs feront fujets à être pefés par le Clerc 
du Marché , à qui le vendeur payera deux fols 
par chaque poche , & s’il fe trouve qu’elle 
pefe moins , il fera fait une déduction, en 
proportion du prix qui en aura été payé ; qui­
conque refufera de fe foumettre à ce Régle­
ment , payera une amende de cinq Ihellings.

XL,Les Bouchers & autres perfonnes ven­
dant de la viande en telles quantités qu’ils ne 
fçauroient les pefers dans leurs propres balan­
ces , feront obligés de la faire pefer par le 
Clerc du Marché , à qui il fera payé deux fols 
par pefée par le vendeur, fous peine de cinq 
Ihellings d’amende.

XII. Tout blé, avoine, orge, pois & autres 
grains, communément vandus par mefure, 
feront fu ets à êtremefurés fuivant la coutume 
du pays, par le rninot François , & quiconque 
reiufera de foufrrir que ces grains foient meiu- 
rés par le Clerc du Marché s’il en eft requis * 
& à qui le vendeur payera deux fols par poche, 
payera une amende de cinq fhellings.

XIII. Tout beurre apporté , au-deffous du 
poids , fera confifqué , & donné aux pauvres , 
à la difcrétion d’un desCommiftaires de la Paix.

XIV. Toutes perfonnes vendant du foin ou 
de la paille , le feront lier en bottes, le foin 
pelant au moins feize livres, &r la paille douze

D a
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livres ( poids Anglois ) chaque botte;toute 
perfonne refufant de les faire pefer s’il en eft 
requis, payera une amende de vingt fhellings 
par cent bottes de foin , & dix fhellings pour 
la paille, & ainfi en proportion pour une plus 
grande ou moindre quantité.

XV. Aucun Tanneur ni autres perfonnes 
ne vendront du cuir , felles harnois , &c. ou 
fouliers, fur la place du Marché, mais ils les 
expoferont en vente en dehors des murs , du 
côté du Nord-Eft de la porte du Marché , fous 
peine de cinq fhellings d’amende,

XVI. Perfonne ne viendra les jours de Mar­
ché avec traînes, charetesou voitures chargées 
de foin , paille ou bois, en dedans des limites 
de la place du Marché , mais fe rendra fur la 
place d’armes, proche de la Paroi fie, fous peine 
de deux fhellings & demi d’amende pour cha­
que contrevention.

XVII* Auflitôt que ceux qui auront apporté 
quelques articles entraines ou carioles au Mar­
ché , les auront vendu, ils partiront avec ces 
voitures , &c ne les laifferont point vuides fur 
la place du Marché, fous peine d’une amende 
de cinq fhellinga.

Et afin que lefdits Réglements foient mis en 
exécution plus ftriéte , le Clerc du Marché eft 
authorifé & requis par ce préfent, de faire at­
tention & veiller qu’ils foient ponétuellement 
obfervés, & de fe pourvoir des balances, poids 
&c mefures néceflaires ; & en confidérarion des 
droits qui lui font accordés par ces Réglements,

h

et

M ► i.
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il tiendra la place du Marché toujours propre,. 
& libre de tout fumier, ordures , boue & dé­
combres , excepté la partie que les Bouchers 
font requis de nettoyer.

POUR LES CHARETIERS.

I. Perfonne de la Ville & des Faux bourgs
O

de Montréal ne chariera à loyer dans ladite 
Ville , fans auparavant s’être fait enrégiftrer 
par le Clerc de la Paix , fans avoir pris une 
Licence, pour laquelle il payera deux fhellings 
& demi, & reçu en même temps de lui un cer­
tain numéro pour fa charete , pour y être at­
taché, & pour lequel il payera un fhelling & 
fix fols. Lefdits Charetiers, nettoyeront , ou 
feront nettoyer , avant ou au plus tard le 5 de 

. Mai de chaque année , les chemins des portes 
du Marché, & de celle communément connue, 
fous le nom de Porte Defauniers, du côté de la 
Riviere,

II. Les Charetiers qui ne feront point em-

Îployês fe fendront fur la grève pendant les 
jours de Marché de Jeudi & Vendredi , & les 
autres jours fur la place du Marché ou fur la 
greve à leur choix , où ils refieront jufqu’à ce

I qu’ils foient engagés pour charier, & auffitôt 
qu’ils feront engagés ils partiront immédiate­
ment , fans prétexter un engagement antérieur, 
mais fuivront la premiere perfonne qui les de­
mandera , fous peine de vingt fhell. d’amende.

III. Perfonne ne galopera ou n'ira au grand
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trot en aucune voiture quelconque, ou ayant 
charge de quelque cheval ou chevaux , dans 
une charete ou cabarois chargé, ne montera 
fur ledit cheval ou chevaux , ou fur la charete 
ou cabarois, dans aucune des rues de la Ville 
& Fauxbourg , ou les grands chemins v adja­
cents , & les Charetiers, pendant ce temps, 
auront foin de mener leur cheval ou leurs che­
vaux par les reines, & n’iront que le pas, & 
nul Propriétaire de charete, cabarois ou traine, 
n’emplovera des jeunes garçons pour mener ces 
voitures , mais des hommes feulement, capa­
bles de charger ou décharger leurs voitures 
refpeâives , fous peine de vingt fhellings d’a­
mende.. !j

Prix etue les Charetiers recevront ; /lavoir :

Pour le chariage de chaque charge 
confidant en quatre quarts ou deux 
barriques, ou autre charge équiva- 
lame , prife de la grève à la porte du £ 
Marche , & meneejufqu au Chateau r f/ J 
d’un côté, & à la porte neuve au bout J ' 
de la rue St. Paul de l’autre côté, o O 8

Pour chaque pipe ou tonne de vin, 
rum ou melaflè, menée à la môme
difiance , — — — — ,—.

Pour chaque charge fpêcifiée au 
premier article, menée au de-là du 
Château , à la rue d’en bas. à la 
porte de Quebec, ou telle autre

o o io
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partie de la rue d’en haut, entre la 
Citadelle &■ la porte des Recolets , £ o 

Pour chaque pipe ou tonne , à la 
diftance fpécifiée dans le troifieme

Pour chaque cent minots de lel, à 
la diftance fpécifiée dans le premier

Pour chaque cent minots de fel, à 
la diftance fpécifiée dans le troifieme

Pour chaque cent minots de bled, 
à ou de la diftance fpécifiée dans le 
premier article, — — — — o

Pour la même quantité de bîed, à 
ou de la diftance fpécifiée dans le
troifieme article,--------— — o

Pour une corde de bois comme au 
premier article , — — *— —- o

Pour une cordc de bois comme au 
troifieme article, —- — — — O

Pour une chargea ou de la croix, o 
Pour chaque charge au ou du ma- 

gafin, ■— — — — — — o
Pour chaque charge à ou de Pun 

ou l’autre des Fauxbourgs , - - - - o 
Pour chaque charge d’un bout de 

la Ville à Pautre , - — ~ — o
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REGLEMENTS

Pour les différents pajjdges des Rivieres.
Comme il eft néceflaire de régler les prix 

des différents partages des Rivieres dans le 
Diftri& de Montréal, & que l’on connoifle les- 
Maîtres ou Paflagets defdits paflages ; il eft g 
ordonné que chaque Paffager dans ledit Dif- 1 
triél, fafle enrégiftrer fon nom au Bureau du I 
Clerc de la paîX, qui lui donnera une Licence, I 
dans laquelle fera mentioné fa demeure & le'■ 
paflage dont il eft Maître ou qu’il tient, qu’il 
fera renouveller le premier de Mai de chaque 
année , peur laquelle il payera deux (hellings 
& demi , & que les prix fuivants (oient payés, 
d’après lefquels les différents paifages (e con­
duiront, Que chaque Paffager ait une copie du il 
Tarif de ton paflage collé dans fa mai fon , & |4 
tout Paflager demandant plus que la taxe ci- il 
deflous prescrite, payera dix lhehings d’amende, 
fpavoir ;

l
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Lieux des PASSAGES,

1. Du bout de l’Ifle à Repentigny, ou au dé­
barquement à l’entrée delà Riviere de l’Af- 
fomption & à, & de là à Repentigny.

2. Au Village de l’Aflomption , & entre l’Af-
fomption & Lachigan , ------

3. Delà Riviere des Prairies à Lacbenaye,
4. Entre l’Ifle de Montréal & l’Ifle Jefus , à 

l’Eglife de St, François
Entre l’Eglife de St. Vincent de Paul, Ifle 

Jefus, au Sault des Recolets , ------
6. Entre F ifle de Montréal & St. Martin, Ifle 

efus ou Gros Sault, -------
y. Entre l’Ifle de Montréal & l’Ifle Jefus, en- 
aviron deux lieues au-deflous de i’ifle aux
'Chats ,.....................................................

EntreleVillagedeTerrebonne & l’IfleJefus,
9* Entre Blinville & l’Ifle Jefus ,...................
10. Entre St. Euflache , la Riviere du Chêne 

& l’Ifle Jefus
If. Entre î’Ifle Bixard & l’Ifle Jefus, - - - -
15. Entre l’Ifle Bizard & St. Euftache , - - - 
2}. Entre l’Ifle Jefus & l'Ifle de Montréal, 

vis-à-vis l’Ifle aux Chats, -------
U.. Entre Ste, Genevieve, l’Ifle de Montréal 

Si l’Ifle Bizard , --------
15. De Ste. Anne bout de l’Ifle de Montréal, 

au Village du Lac des deux Montagnes .
16. De Ste. Anne bout de l’Ifle de Montréal , 

au Village de Quinchien , --------
17. De la Paroifle de Ste. Anne à l’Ifle Perrault
18. De la Chine au Sault St. Louis ou Village 

Sauvage
19. Longueil, en allant ou venant * - - - -
20. Entre Montréal Si l’Ifle Ste. Helene , Sc 

à , & de Longueil à ladite Ifle , - - - - -
21. De la Longue Pointe à Boucherville. - -
22. De la Pointe aux Trembles à Varennes,
23. Entre Berthier Sc Sorel, - -
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* Le PaJJage de, Longueil s'étendra de la Pointe St. Charles jufqu'à la Croix , ou le courant de 
S(e. Marie ; du coté de la Ville if du bout fupérieur de l'Ifle Ste. Helene , jufqu'à la partie in fé­
rieure du Village de Longueil du côté du Sud ; chaque Pajfagcr du côté du Nord if Sud fe pour­
voira de deux bons Battaux if deux bons Canots , pour leur fervir à traverjer auxdits PaJJage s, 
tf à if de VIJle Ste. Helene, lorfqu ils enferont requis; ils feront conduire chaque Batteau par 
trois hommes, if chaque Canot par deux homines ; if afin de faciliter V embarquement if le dé­
barquement des chevaux & Calèches, chaque Paffagerfe pourvoira dé une platteforme mobile.

Comme il arrive fouvent qu on fait traverfer des marchandifes en différents ballots à ce paffage, 
dont les prix ncfçauroient être compris dans le Tarif précédent, l'on en pavera les prix (uivanU : 
Pour une feule pipe ou tonne de rum, vin ou melaffe, ou autre liquide, avec le Propriétaire, qfh.o
S'ily en a plus d'une, if pas plus de deux, — — _ __ __ __ — .— 2 5
S'il y en a plufieurs , pour chaque , -— — .—. ___ — _ j g

Les barriques if quarts feront payés Juivant la même proportion , comptant deux barriques ou 
quatre quarts par pipe ou tonne.

M B. Chaque ballot, paquet ou autre embdlages de marchandifes féches, feront payésfuivanf. 
la même proportion felon leur volume ou poius.
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Réglements Généraux*

l. Performs ne jettera de Peau faîe, des 
cendres, de la fuie, décombres ou ordures 
dans les rues de la Ville ou des Fauxbourgs , 
ou tout autre endroit où ils pourraient devenir 
nuifibîes, ni fur la côte en dehors de la Ville,

I
mais les feront jetter par defibs le bord de la* 
dite côte vers la riviere , & tous animaux morts 
feront portés dans des endroits où ils ne de­
viennent pas incommodes au public, fous peine 
de cinq fhellings d’amende.

2, Tous ceux qui ont des éviers ou goutie- 
res qui fe déchargent dans la rue , les bouche* 
ront ou les ôteront , en conduifant l’eau quel­
que part ailleurs, de forte qu’ils n’incommo­
dent point le public , jufqu’au ou avant le pre­
mier de Juin prochain, fous peine de dix 
fhellings d’amende, & deux fuellings & demi 
par chaque femaine après , jufqu’à ce qu’ils 
fe foient conformés à ce Réglement.

3, Les Propriétaires des maifons & portions 
de Terres ou Emplacements des rues Notre- 
Dame & St, Paul, feront paver au moins trois 
pieds de large devant leurs maifons & emplace­
ments refpeétifs , & dans toutes les autres rues 
de la Ville, deux pieds oc demi de large, ce 
qui doit être achevé au premier d’Octobre de 
milfept cent quatre-vingt-quatre , où le pavé 
ne fe trouve pas fait encore , fous peine d’une 
amende de trente fhellings, 8c de cinq fhellings 
par femaine enfuite. jufqu’à ce qu’ils fe loient 
conformés à ce Réglement, & les Locataires
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des maifons , ou ceux qui occupent les empla 
cements vacants, dont le Propriétaire fe ferdd 
négligé , font fous la même peine requis, pa* 
ce Préfent, de le faire faire aux frais du Pro-fj 
priétaire , immédiatement après le terme ex 
piré ; & perfonne ne fera faire fon pavé plu 
haut que celui de fon voifin , mais d’égale hau 
teur , à moins d’une permifïion par écrit d’u 
des Commiffaires de la Paix , fous peine de 1 
même amende,

4. Perfonne ne galopera, foit à cheval ou ei 
voiture , mais ira le trot ordinaire dans les rue 
de la Ville ou des Fauxbourgs, & n’ira fu 
aucune partie du pavé, à cheval ou en voiture,| 
non plus que fur les fentiers des glaces , fou 
peine de cinq fhellings d’amende,

Perfonne ne déchargera ni moufquet nil 
fufil dans la Ville & les Fauxbourgs, fous peina ■ 
de vingt fhellings d’amende.

6. Perfonne ne fera bâtir dans la Ville ou 
les Fauxbourgs , fans avoir obtenu des Com-1: 
miflaires fiégeants , qu’ils faffent tirer la ligne 
qui doit fervir de direction à l’Entrepreneur, 
fous peine de démolition de toute ia partie qu" 
empiétera fur la rue ; tout Maçon ou Charpen 
tier qui bâtira fans une ligne ainfi tirée , pouru 
le diriger en pofant les fondements, payera une 1 
amende de quarante fhellings.

7. Perfonne ne fera faire à l’avenir des mar 
ches ou galleries devant fa maifon , qui s’a- Ir 
vancent de plus de deux pieds & demi dans la 
rue ; ni ne fera-t-il permis de faire des trapes!
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de cave ouvrant dans la rue qui embàraflent le 
fentier , mais ils les feront conftruire de niveau 
avec le pavé , fous peine de quarante Fiel- 
]ings d’amende, & de cinq fuellings par fe- 
maine après la plainte faite, jufqu’à ce qu’elles 
foient ôtées ; & tout ouvrier qui conftruira de 
pareilles marches, galeries ou trapes de cave, 
fera fujet à la même amende de quarante Sel­
lings , & toutes perfonnes ayant des trapes de 
cave donnant dans la rue, font requis de les 
entretenir en bon ordre.

8. Tous Maçons & autres perfonnes place* 
ront les pierres , mortiers & autres matériaux 
de bàtifle , de telle maniéré dans les rues, à ne 
point embaralier les paflants ou empêcher les 
voitures depalfer : & nul Maçon ou autre per- 
fonne n’enterrera des quarts ou cuves dans 
telle partie des rues que ce foit, ou des endroits 
non clos de la Ville & des Fauxbourgs, ou y 
éteindra de la chaud : & il leur eft défendu de 
plus de jetter aucuns décombres, mais ils les 
feront ôter, ainfi que tout autre embaras, im­
médiatement apiès que la bâtifle eF achevée 5 
fous peine de vingt Fellings pour chaque dé- 
fobéiffance à l’un ou l’autre de ces Réglements.

9, Perfonne n’embaraflera les rues de !a Ville 
ou des Faubourgs par des calèches, charetes, 
cabarois , carioles ou futailles, fous peine d’une 
amende de cinq fhellings ; & toute perfonne re- 
fufant de fe foumettre aux Ordres d’aucun des 
CommiFaires, pour ôter quelqu’incommcdité 
ou embaras trouvé fur la part de rue , payera

E
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cinq fheliings , chaque fois qu’elle défobéira a 
les Ordres ; & tout Commiflaire ou toute per- 
fonne nommée par eux , feront de plus anto- 
rifés de faire ôter to A embaras laide dans les 
rues, & de les faire mener dans quelqu’en- 
droit en dedans ou en dehors des murs , de 
maniéré à n’incommoder perfonne, & celui 
fur la part de la rue de qui ces obffacles auront 
été trouvés, payera une amende de dix fhel- 
lings au de-là des frais pour les faire enlever, 

io. Il eit défendu de laiffer courir les che­
vaux , cochons & chevres , dans les rues de la 
Ville & des Fauxbourgs, fous peine de dix 
fheliings d’amende : & de plus il fera permis à 
tout le monde de fai fi r, ou tuer s’ils ne peuvent 
être pris, tout cochon courant dans la rue , & 
il fera publier au fon de la cloche , dans les 
rues principales, & fur-tout dans la rue où le 
cochon aura été pris, qu’il eft prêt de le rendre 

^au propriétaire , en payant la fufdite amende de 
dix fheliings & les frais , qui appartiendront à 
la perfonne qui aura fail! ou tué la bête ; mais 
fi perfonne ne la reclame dans l’efpace de deux 
jours après cette publication , ou la réclamant 
on refufe de payer les dix fheliings & les frais, 
on pourra la garder pour fon propre ufage.

M. Perfonne ne tiendra des cochons dans 
aucune foue , cour ou baffe cour , dans la Ville 
& fi proche d’aucune rue , à devenir désagréa­
ble aux voiiins ou aux paffants , fous peine de 
vingt fheliings d’amende, & de les oter immé­
diatement.
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12, Perfonne ne tirera ou fera tirerdes per* 
drix , depuis le 15 deMarsjufqu’au 15 d’Août 
de chaque année, ou les prendra au collet, ou 
détruira leurs œufs, les vendra ou les achètera 
pendant le temps fus-mentionné , comme étant 
contraire aux anciennes Loix & coutumes du 
pays, fous peine de40 fhellings d’amende.

13. Plufienrs plaintes ayant été faites de ce 
que le bois à brûler a été coupé au grand pré­
judice du public, beaucoup plus court que les 
anciennes Loix & coutumes du pays ne le per­
mettent , il eft ordonné par ce Préfent, que 
depuis & après le 1. de Novembre prochain , 
tout bois à brûler, amené en Ville pour y être 
vendu, ait au moins deux pieds & demi de lon­
gueur, mefure Françoife , entre les coupes : & 
quiconque expofera du bois en vente plus court 
que la longueur fus-fpécifiée, fera à l’amende 
de 2 fhellings &■ demi par chargée ou traînée, 
& 40 fhellings par chaque cageu; 8c quiconque 
refufera de vendre lé bois , amené en cageux, 
à la corde, payera 40 fhellings d’amende,

14. Perfonne n’entrera ou ne paflera, les jours 
de marché , avec aucune voiture, vuide ou 
chargée,ni ne mènera des bêtes à corne ou co­
chons, au ou à travers le marché, depuis midi 
de Jeudi jufqu’â la même heure de Vendredi, 
fous peine de cinq fhellings d’amende.

1 ç. Toutes perfonnes tenant des jeux de 
paume , billards ou autres places publiques de 
divertiflements,& qpi permettront qu’on y joue 
les Dimanches, payeront 40 lhell, d’amende.



16. Tous charetiers ou autres menant ou d r
tranfportant des marchandées ou effets , dans pj j 
une charete , traînes ou autre voiture, les Di- J * 
manches, à moins que ce foit pour le fervice (i 
du Roi, ou par une permlffion par écrit d’un ,1 
des Commiffaires de la Paix, payeront une I r 
amende de cinq ihellings. I !

17. Lorfque les voitures Te rencontreront ). 
fur le grand chemin en allant à la Ville & en 
en revenant, la perfonne en en revenant cédera f 
le chemin à celle qui y ira ; c’eft-à-dire , de 9. 
voiture chargée à voiture chargée; mais des 1 r 
voitures vuides donneront, dans tous les cas, I 
le chemin à celles qui font chargées, fous peine i 
de cinq ihellings d’amende,

18. Il eft défendu à ceux qui mèneront des | 
charetes ou autres voitures fur les grands che* U 
juins, de quitter leurs charetes ou voitures & J \ 
de fe mettre pluiieurs enfemble pour fumer,&c« A 
mais chacun fera attention à fa propre charete si 
ou voiture, fous peine decinqfhell. d’amende, I

19. Il eft ordonné à tous ceux qui on fait |
jetter du fumier ou des décombres par deffus H 
les murs de la Ville , du côté de la riviere , de bj 
les faire ôter fans délai, fous les peines portées | 
par le neüvieme article, i

20. Il eft défendu de mettre des cailloux d
dans les rues dans l’intention de les traverfer, J 
& ceux qui s’y trouvent préfentement doivent r| 
être ôtées par les perfonnes vis - à - vis des H 
maifons defquelles elles fe trouvent, fous peine i 
de cinq Ihellings d’amende, *



'(S3 „ . .
Valeur des Monoies qui ont cours en Canada*

L’Ordonnance du Confeil permet d’exiger 
4 Copres & demi par chaque grain qui 

manqueront à une pièce d’Or* dont le prix 
eft fixé à un certain poids.

Nous fpécifiérons ce qu’cn entend par 
Livre , Sol & Denier d’Hallifax , qui eft 
maintenant prefcrit par le Confeil Souverain* 

La Livre eft de vingt Sols, & le Sol de 
douze Deniers. On ne fe fert point en ce 
pays, de moindre efpece , que des Deniers 
dans les Comptes ; c’eft fur cette Livre ou 
Franc , ou Scheîing de la Province, que 
nous réduirons toutes les Monnoies.

La Livre d’Hallifax vaut . . 24 1.
Le Sol il. 4* 1*
Le Denier f

X.

La Livre fterling , dans les Comptes des 
Négociants Anglais, vaut dix Livres com­
munes ; le Sol fterling , dix Sols, & le De- 
nier fterling, dix Deniers des Monnoies 
communes. Ainfi dix Livres fterlir.gs , font 
cent Livres courantes.

La Livre Tournois vaut deux Sols de plus 
que ia Livre courante actuellement, de forte 
que dix Livres Tournois valant onze Francs. 
La Livre Parifis vaut 27 Sols fix Deniers; 
ainfi 10 Liv, Parifis valent 13 Liv. 15* Sols.

Toutes ces differentes Livres fe divifent en 
20 Sols, & les Sols en 12 Deniers.
L’Ecu vaut Monnoie idéale , 3 Livres.
La Piftole , 10 Liv» ^Le Louis, 24 Liv «

E 2
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Monnoies if Or,

La Portugaife péfant i3 Deniers 6 Grains, 
vaut 96 Livres,

Le double Louis péfant io Deniers 6 Grains , 
vaut £4 Livres,

Le Louis péfant ç Deniers 3 Grains, 27 Liv,
Le Quatruple péfant 17 Deniers , 86 Liv.
La demi Portugaife , qu’on appelle vulgaire­

ment Portugaife , péfant 9 Deniers 3 Grains, 
vaut 48 Liv.

La Moydore péfant 6 Deniers 20 Grains , 
vaut 36 Livres.

La Guinée péfant 5 Den. 8 Gr. vaut 28 Liv,

S.
12
6

12
6

. Monnoies d'Argent,

La Couronne ou Ecu d’Angleterre, 6
La demi - Couronne............................3
L’Ecu de France , ...........................6
Le demi - Ecu......................... 3
La Piaftre Efpagnole ,....................... 6

Celle-ci, aufll bién que l’ancienne Piaftre, 
fe divife en demi, en pièces de trente fols, 
de quinze & de fept fols fix deniers, toutes 
frappées au même coin.

La pièce de France de quatre Pvres dis 
fols Tournois, vaut . . . . C 1. o f.
La pièce de trente fix fols Tournois, 2 1. 
Celle de vingt-quatre , . . . 1 1. 6 f. 
Le Scheling Anglois , .... 16
Le double Efcalin, ..... 14
L’Efcalin , , ... , . , 12
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Grains de l'Or , à 4 Copres & demi 
le Grain , réduits en Livres d’Hal- 
lifax & Anciens Shellings.

Grains.
Cours

d*Hallifax *
£. S. ‘ D.

Anciens 
Shellings.

L. S. D.

IOOO 9 7 6— 22 Ç «-- -
900 8 8 9— 202 IO
800 7 IO 18O —
700 6 I I 3— G7 10
600 5 I 2 6— J35 —,
500 4 13 9“ I 12 —5
400 3 H 90 ”
300 2 10 3— 67 10
200 I *7 6— 45 —-
100 — 18 9— 22 10
99 — 18 6 3 22 s 6
98 — 18 4 2 22 I
97 ------ * 18 2 I 21 l6 6
96 — x8 21 12
95 — l7 9 3 21 7 6
94 — *7 7 2 21 3
93 — 17 5 1 20 18 6
92 — 17 3 20 *4
9i — 17 — 3 20 9 6
90 — l6 IO 2 20 S
89 — l6 8 1 20 6
88 — l6 6 19 l6
87 — l6 3 3] l9 I I 6
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Grains

. ( 56 )
Halh fax,
£. 6. D. F.

Anciens,
L. S. D.

86 — l6 I 2 — 1 19 7
85 — 15 11 I — 19 2 6
84 — J5 9 — 18 18
83 — H 6 3 — 18 13 6
82 ---- 15 4 2 — 1 ! 18 9
8l ---- 15 2 I —1 1 18 4 6
80 ---- *5 — — !18

79 — H 9 3 — 17 15 6
78 — 14 7 2 —■ 17 I I

77 ~ H 5 I —H 6 6
76 — 14 3 — *7 2
75 — J4 — 3 — l6 17 6

74 — *3 IO 2 — l6 13
73 — 13 8 I —- 16 8 6
72 — 13 6 -— \ 16

1 4
71 — *3 3 3 — J9 6-
70 — *3 1 2 Us 15
69 — 12 11 I ls IO 6
68 — 12 9

I

VMM»
t I r{j 15 6

67 — I 2 6 3 I 6
66 — 12 4 2 — h i76s — 12 2 I '---- 14 12 6
64 — I 2 _ — h 8
63 - I I 9 3 ----- *4 3 6
62 — II 7 2 —; J3 *9
6l ---- I I 5 I •*- 13 4 6
60 --- I I 3 — !3 IO

59 — II — 3 *3 5 6
58 - IQ IO 2 *— 13 1
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. C 57 )
Ha Hi fax,
£. S. D. F.

Anciens %
L. S. D.

57 — 10 8 I •---- 12 16 6
56 •— 10 6 — 12 12

55 — 10 3 3 — 12 7 6
54 — 10 1 2 — 12 3

53 — 9 11 1 — I < 18 6

S2 — 9 9 ■ I I 14
S' “ 9 6 3 — I I 9 6
50 — 9 4 2 I I 5
49 — 9 2 1 — I 1 — 6
,q ■M4a —- 9 1 u I u

47 — 8 9 3 1 10 11 6
46 — 8 7 2 —— IO 7
45 — 8 5 I ---- 10 2 6
44 — 8 3 — 9 18

43 — 8 • 3 — 9 13 6
42 — 7 10 9 9
41 8 I ---- 9 4 6
40 “' 7 6 — 9 —
39 — 7 3 3 — 81 15

6

38 — 7 1 2 — 8 11

37 — 6 11 I --- 8 6 6
36 — 6 9 — 8 2

35 ' - i ' » 6 >3 — 7) «. • * 17 6
34 — ; 6;■) 1 t \ 4 M )^ . ,

' V #
>7.

*> j j )
(4

33 >6* !t> 7 3 - -
4L )' :7-; :8 5

3 7 r-> — > •} >0 7 ) 4 >
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Gra MS
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HalHfax.
£. S. D. F.

)

Anciens.
L. S. D.

28 —5 3
• 27 — 5 —
26 — 4 10
25 — 4 8
24 — 4 6

23 — 4 3
22 — 4 1
21 — 3 11
20 — 3 9
19 — 3 6

18 — 3 4
17 — 3 2
ï6 — 3 —
j5 _ 2 9
14 — 2 7
13 ~ 2 5
12 — 2 3
11 — 2 —
10 — 1 10
9 — 1 8
8 — 1 6

7 — 1 3
6 — 1 1
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